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RÈGLEMENT 510-2013 
TAXATION POUR L’AN 2014 

 
 

 ATTENDU Que le Conseil a adopté le budget de la municipalité pour 
l'exercice financier débutant le 1er janvier 2014 au montant 
de 8 317 066 $ ; 

 
  ATTENDU Qu’ il y a lieu de décréter les taux des taxes foncières et 

spéciales ainsi que les compensations pour l'année;  
 
ATTENDU QUE la municipalité n’entend pas se prévaloir des dispositions de 

la section 111.4 de la Loi sur la fiscalité municipale, LRQ, c. 
F.2.1 en ce qui a trait à la variété du taux de la taxe 
foncière ; 

 
ATTENDU Qu' un avis de motion a été déposé à la session ordinaire du 2 

octobre 2013 par monsieur le conseiller Claude P. Lemire 
avec dispense de lecture; 

 
ATTENDU QUE les coûts de la collecte des matières recyclables sont 

compensés par le Gouvernement du Québec en vertu de la 
loi 88; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est ordonné et statué par le règlement numéro 510-2013 
qui établit les taux d’imposition et ordonne le prélèvement des taxes pour 
l’exercice financier ce qui suit : 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 1 TAXES GÉNÉRALES 
 
Article 1.1 Taxe foncière générale   
 
Une taxe foncière générale au taux de 0,6899 ¢ par 100,00 $ d'évaluation est par 
le présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
de la municipalité suivant leur valeur telle que portée au rôle d'évaluation en 
vigueur. 
 
La taxe foncière générale est partagée comme suit : 
 

� Opérations courantes: 47,90 ¢ 
� Sûreté du Québec  12,31 ¢ 
� Service de la dette  06,78 ¢ 
� Environnement 02,00 ¢ 

 
ARTICLE 2 TAXES DE SERVICES 
 
ARTICLE 2.1 TAXES RELATIVES AU SERVICE DE GESTION D ES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 
 
Article 2.1.1 Tarif relatif aux matières résiduelle s pour les immeubles 
résidentiels  
 
Un tarif annuel de 189 $ par unité d’occupation résidentielle est par le présent 
règlement, imposé et est prélevé du propriétaire relativement au service de 
gestion des matières résiduelles. 
 
Ce tarif est établit pour la collecte d’un bac 360 l de matières résiduelles ultimes.  
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Article 2.1.2 Tarif relatif aux matières résiduelle s pour les immeubles non-
résidentiels  
 
Un tarif annuel par unité d’occupation non-résidentielle usager de la collecte 
normale, est par le présent règlement, imposé et est prélevé du propriétaire 
relativement au service de gestion des ordures ménagères. 
 
Le tarif annuel établit selon le nombre de bacs utilisé, jusqu’à un maximum de 
cinq bacs par service, est imposé et est prélevé du propriétaire relativement au 
service de gestion des ordures ménagères. 
 
Matières résiduelles ultimes  1er bac 189 $ 
 2e bac 189 $ 
 Chacun des bacs 

excédentaires 
200 $ 

 
Article 2.1.3 Tarif relatif aux matières résiduelle s pour les immeubles non-
résidentiels  
 
Les immeubles non résidentiels générant une quantité supérieure à 5 bacs, soit de 
matières résiduelles ultimes, soit de recyclage, doivent être équipés de 
conteneurs. 
 
Les collectes sont faites à la même fréquence que celles des immeubles 
résidentiels. Dans le cas ou les collectes normales ne sont pas suffisantes, il 
appartiendra au propriétaire de prendre les arrangements avec l’entrepreneur et 
assumer les coûts des collectes excédentaires. 
 
Un tarif annuel établit selon le format de containeur est imposé et est prélevé du 
propriétaire relativement au service de gestion des ordures ménagères et du 
recyclage. 
 

Matières résiduelles ultimes  4 verges 2 212 $ 
 8 verges 3 242 $ 

 
Article 2.1.4 Unité non résidentielle non desservie   
 
Un propriétaire d’unité commerciale, industrielle et institutionnelle peut exempter 
son immeuble de la taxe de service si le propriétaire produit une preuve 
contractuelle annuelle, avant le 1er novembre de chacune des années, à l’effet 
que son immeuble obtient un service similaire de collecte des matières résiduelles 
ultimes et des matières recyclables pour chaque unité non desservies d’un 
entrepreneur privé. 
 
Le document devra en outre indiquer le tonnage de matières résiduelles ultimes et 
de recyclage généré par l’unité non résidentielle exemptée de la taxe. 
 
 
ARTICLE 2.2 TAXES RELATIVES À LA DISTRIBUTION D’EAU  POTABLE 
 
Article 2.2.1 Tarif résidentiel  
 
Un tarif annuel de 303 $ par unité d’occupation utilisée à des fins résidentielles, 
desservie par l’un des réseaux de distribution d’eau potable municipal, est par le 
présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Article 2.2.2 Tarifs relatif à l’eau potable pour l es immeubles non-

résidentiels  
 
Un tarif annuel de 1 045 $ par unité d’occupation utilisée à des fins d’hôtel, motel, 
auberge et maison de chambres ou de pension de moins de 6 chambres, 
desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et 
est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 3 136 $ par unité d’occupation utilisée à des fins d’hôtel, motel, 
auberge et maison de chambres ou de pension de plus de 6 chambres mais de 
moins de 12 chambres, desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le 
présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
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Un tarif annuel de 4 809 $ par unité d’occupation utilisée à des fins d’hôtel, motel, 
auberge et maison de chambres ou de pension de plus de 12 chambres, 
desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et 
est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 3 750 $ par unité d’occupation utilisée à des fins de spa, 
desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et 
est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de  200 $ pour toute piscine, desservie par l'un des réseaux 
d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 1 053 $ par unité d'occupation, utilisée à des fins de restaurant 
ou traiteur, desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement 
imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 3 650 $ par unité d'occupation utilisée à des fins de laverie 
automatique ou de pépinière, desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le 
présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 387 $ par unité d'occupation utilisée à des fins de bureau, 
desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement, imposé et 
est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 1 600 $ par unité d'occupation utilisée à des fins de 
manufacture, de commerce de plus de 20 000 p.c., desservie par l'un des réseaux 
d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 1 053 $ par unité d'occupation utilisée à des fins de garage, 
desservie par l'un des réseaux d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et 
est prélevé du propriétaire. 
 
Un tarif annuel de 324 $ par unité d'occupation utilisée à des fins commerciales 
non énumérées aux alinéas précédents, desservie par l'un des réseaux 
d'aqueduc, est par le présent règlement imposé et est prélevé du propriétaire. 
 
Article 2.2.3  Tarif au Mètre cube pour les immeubl es non résidentiels 
 
Un propriétaire d’unité commerciale, industrielle et institutionnelle peut exempter 
son immeuble de la taxe de service prévue aux articles 2.2.1 et 2.2.2 en faisant 
installer à ses frais un compteur d’eau approuvé par la Municipalité. 
 
Le cas échéant, un tarif de 1,75 $ le mètre cube est par le présent règlement 
imposé et est prélevé du propriétaire de tout immeuble non résidentiel équipé d’un 
compteur enregistrant la consommation d’eau potable.  Le tarif annuel minimum 
est celui imposé à une unité d’occupation utilisée à des fins résidentielles. 
 
Article 2.4  IMPOSITION  
 
Une unité d’occupation utilisée à plusieurs fins est imposée pour chacun de ces 
usages. 
 
Les tarifs pour la fourniture d'eau, le service de collecte des matières résiduelles 
sont à la charge du propriétaire de l'immeuble desservi et sont assimilés à la taxe 
foncière imposée sur l'immeuble en raison duquel elles sont dues. 
 
ARTICLE 3 TAXES D’INFRASTRUCTURES DES RÉSEAUX D’EAU   
POTABLE 
 
Article 3.1 Réseau d’eau potable du Village  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,1525 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le réseau d’eau potable du Village suivant leur valeur telle que 
portée au rôle d'évaluation en vigueur. 
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Cette taxe est imposée en vertu des règlements d'emprunts numéros 221-96, 314, 
334, 368, 392, 421, 433 et 451.  
 
 
Article 3.2 Réseau d’eau potable Alpino  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,1252 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le réseau d’eau potable Alpino suivant leur valeur telle que portée 
au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu des règlements d'emprunts numéros 367, 402 et 
452. 
 
Article 3.3 Réseau d’eau potable Beaulieu  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,1757 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le réseau d’eau potable Beaulieu suivant leur valeur telle que portée 
au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu des règlements d'emprunts numéros 366, 404 et 
454. 
 
Article 3.4 Réseau d’eau potable Balmoral  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,0544 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le réseau d’eau potable Balmoral suivant leur valeur telle que portée 
au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 400, 444 et 477. 
 
Article 3.5 Réseau d’eau potable Bastien  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,1974 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le réseau d’eau potable Bastien suivant leur valeur telle que portée 
au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu des règlements d'emprunts numéros 315, 387, 
403 et 453. 
 
Article 3.6 Réseau d’eau potable Salzbourg  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,3752 $ par 100,00 $ d'évaluation est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
desservis par le Réseau de d’eau potable Salzbourg suivant leur valeur telle que 
portée au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 154-92 modifié 
par le 365, 405 et 455. 
 
ARTICLE 4 TAXES D’AMÉLIORATION LOCALE 
 
Article 4.1 Municipalisation de la rue Normand  
 
Une taxe spéciale au taux de 3,8488 $ du mètre d’étendue de front est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
qui bénéficient des travaux de construction de rues suivant l’étendue de front telle 
que portée au rôle d’évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 342 et en sont 
exclus les immeubles dont le propriétaire a payé sa quote-part comptant. 
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Article 4.2 Municipalisation des rues des Bouleaux et des Haut-Bois  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,0373 $ du mètre carré et au taux de 4,7597 $ du 
mètre d’étendue de front est par le présent règlement imposée et sera prélevée 
sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des travaux de construction de 
rues suivant la superficie et l’étendue de front telle que portée au rôle d’évaluation 
en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 333 et 371 et en 
sont exclus les immeubles dont le propriétaire a payé sa quote-part comptant. 
 
Article 4.3 Municipalisation du chemin de la Petite -Suisse  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,1248 $ du mètre carré et au taux de 6,9373 $ du 
mètre d’étendue de front est par le présent règlement imposée et sera prélevée 
sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des travaux de construction et 
d’asphaltage suivant la superficie et l’étendue de front telle que portée au rôle 
d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 423 et en sont 
exclus les immeubles dont le propriétaire a payé sa quote-part comptant. 
 
Article 4.4 Municipalisation des rues des Huarts et  des Outardes  
 
Une taxe spéciale au taux de 18,2200 $ du mètre d’étendue de front est par le 
présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables 
qui bénéficient des travaux d’asphaltage suivant la superficie et l’étendue de front 
telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 435 et 456. 
 
 
Article 4.5 Asphaltage de la rue Dwight  
 
Une taxe spéciale au taux de 0,0235 $ du mètre carré et au taux de 2,7961 $ du 
mètre d’étendue de front est par le présent règlement imposée et sera prélevée 
sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des travaux de construction et 
d’asphaltage suivant la superficie et l’étendue de front telle que portée au rôle 
d'évaluation en vigueur. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 462 et en sont 
exclus les immeubles dont le propriétaire a payé sa quote-part comptant. 
 
 
Article 4.6 Municipalisation du chemin du Lac Théod ore  
 
Une taxe spéciale au tarif de 403,11 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient de la 
municipalisation du chemin du Lac Théodore. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 381. 
 
Article 4.7 Municipalisation réseau d’eau potable –  chemins Bill’s Brae et 

Dionne 
 
Une taxe spéciale au tarif de 444,85 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des 
travaux relatifs à la municipalisation de la conduite de distribution d’eau potable  - 
chemins Bill’s Brae et Dionne. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 359. 
 
Article 4.8 Asphaltage de la rue des Cimes 
 
Une taxe spéciale au tarif de 228,38 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des 
travaux d’asphaltage sur la rue des Cimes.  
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 427. 
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Article 4.9 Asphaltage de la rue du Sommet 
 
Une taxe spéciale au tarif de 263,78 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des 
travaux d’asphaltage sur la rue du Sommet.  
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 428. 
 
 
Article 4.10 Asphaltage des rues du Domaine Bois du  Ruisseau 
 
Une taxe spéciale au tarif de 248,68 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des 
travaux d’asphaltage sur la rue Bois du Ruisseau, Beausoleil, Montagne et 
Versant. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 429. 
 
Article 4.11      Barrage Lac Corbeil 
 
Une taxe spéciale au tarif de 222,90 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables riverains du Lac 
Corbeil. 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt 443. 
 
 
Article 4.12      Asphaltage - rue du Doral 
 
Une taxe spéciale au tarif de 336,58 $ par immeuble est par le présent règlement 
imposée et sera prélevée sur tous les immeubles imposables qui bénéficient des 
travaux d’asphaltage sur la rue du Doral 
 
Cette taxe est imposée en vertu du règlement d'emprunt numéro 476. 
 
Article 4.13      Barrage Lac Alpino 
 
Une taxe spéciale établie pour chacun des cinq bassins partis des règlements 475 
et 485 est par le présent règlement imposée et sera prélevée sur tous les 
immeubles imposables suivant leur valeur, tel que porté au rôle d'évaluation en 
vigueur: Bassin 1: 0,0732 $, Bassin 2:  0,1612 $, Bassin 3:   0,2380 $, Bassin 
4:   0,4346 $, Bassin 5:  0,7726 $ par 100 $ d'évaluation. 
 
 
ARTICLE 5 AUTRES TAXES 
 
Une compensation pour les services municipaux au taux de 60 ¢ par 100 $ 
d’évaluation est imposée et prélevée des propriétaires d’un immeuble visé aux 
paragraphes 4, 5, 10 ou 11 de l’article 204 de la LOI SUR LA FISCALITÉ 
MUNICIPALE et au taux de 60 ¢ par 100 $ d’évaluation des propriétaires d’un 
terrain visé au paragraphe 12 de l’article 204 de la Loi susdite, le tout 
conformément à l’article 205 de la Loi susmentionnée. 
 
Cette compensation est payable et perçue en même temps et de la même 
manière que la taxe foncière générale. 
 
ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
   

Timothy Watchorn 
Maire 

 Yves Desmarais 
Directeur général /  
Secrétaire-trésorier 

 
 


